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TAXE SUR LES PROPRIETES.

Les Cotiseurs avant d'entrer dans „^ ,^ ,.,
1» / ^- I 1 1 . 36 Geo. m
J exécution de leur charge, seront due» c. 9. sec 67.

ment assermentés devant deux Juges
de Paix dans leurs séances de chaque
semaines, afin de faire une cotisation

sur toutes terres, lots, maisons et bâtis-

ses qui doivent être cotisées en de dans
de cette cité, selon leur meilleur con-

naissance et jugement, sans faveur,

affection, partialité ou préjudice pour
ou contre aucune personne ou person-
nes, et les dits cotiseurs feront un estimé ^

-

de la valeur annuelle des dites terres,

&c. et spécifieront la somme qui doit

être payée par chaque et toute per-

sonne ou personnes en posession de
propriétés ainsi estimées.. \ •

La cotisation n'excédera pas la som- 39 Geo. m
me de 6d. par livres, sur la valeur

*^*^''®'^*^^*

annuelle des terres, lots maisons et

bâtisses qui doivent être cotisés dont la

dite cotisation sera faite depuis le 10e.

Mai, jusqu'au 10e. Juin, de chaque
année.



Aucun lot déterre (avec les maisons

c. 9! !éc?'6/ " 6^ '^^tiss s dessus éri«»é!5) dont la valeur

n'excédera pas citlq livi-vs, ne sera

cotisé.

Tous terreins servant de pâture, terre

c. 5.*ec.20. a tom ou a grains, hors des nnurs des

fortifications, mais endedans du district

de ville, seront cotisées, à PexceptiOn

seulement des terreins occupés par

aucuns comités religieux de femmes.

36Geo. iir
i-'Ks bâtisses publiques, murailles et

cl). »ec.*62. les espaces vides de terres appartenant

au Gouvernement ou à des Sociétés, de-

vraient être cotisés par quelque règle-

ment plus convenable, concernant telle

bâtisses, <&c. que celui de la valeur

annuelle d'iceux, il est donc statué que
les cotiseurs cotiseront toutes Ëglises,

Cimitières, Chapelles, Maison d'As-

semblées, Ecoles, Couvents, Cazernes,

Prison, Murailles et espaces vide ap-

partenant au Gouvernement, où à

aucun corps joint ou incorporé, ou à

aucune société publique à des person-

nes privées, et toutes bâtisses publiques

quelconques, (à l'exception de ce qui

e&t ci-dessous excepté), joignant aucune

place de marché^ rue quarrés ou ruettes



en dedans de la cité, sur un taux qui

sera fixé par les dits cotiseurs au meil-

leur de leur Jugement, en proportion

raisonnable à la longueur de pavé joi-

gnant telle Eglise, &c.

CORVEE.

Sec; 21.

Les cotiseurs sont autorisés et or-

donnés de faire, aux différentes maisons 39Gfo. iir

en dedans de cette cité, dans le tems ' '
^^' •

fixé pour faire les cotisations, une liste

des noms de toutes les personnes au-

dessus de Page de 21 et audessous de
l'âge de 60 années, qui n^étant point

sujettes aux cotisations sont sujettes au
travail personnel ; chaque habitant

ma e de 21 et audessous de Page de 60
est sujet au travail personel, n'étant

pas bona fide apprentis ou étudiant

régulier dans les séminaires, collèges,

on écoles publiques, et qui ne seront

pas obligés de contribuer aux coti-

sations.

La corvée ni l'argent de composition

ne seront requis d'aucun officier, offi-

cier noncommissioné, ou soldatd'aucun

régiment ou partie d'un régiment au
A 2

Sec. <23.



S«c. S9.

Sec. 24.

Stc. 33,

corps eng arnison dans la cité de

Québec, pour le tems d'alord, à

moins qu'aucun tel officier soit sur

l'état major de l'armée berVant dans la

Province, ou sur l'état major de la

garnison.

DROITS SUR LES CHEVAUX.

Il sera payé au Trésorier des Che-

mins chaque année, par toute personne

gardant un cheval ou des chevaux en

dedans de ladite cité de Québec, pour

chaque et tout cheval (à l'exception

des poulains) qu'aucune telle personne

gardera, la somme de Ts. 6d.

Les mots de la 39e. Geo. III. c. 5.

sec. 22, sont applicables ici. en subs-

tituant chevaux au lieu de corvée.

Lés cotiseurs, dans le tems ûxé pour

les cotisations annuelles, se rendront à

la demeure de toute personne, sujette en

vertu de cet acte,au paiement d'un droit

pour garder un cheval ou des chevaux, et

demandront à être inforfnés du nombre

de chevaux par lui ou elle gardés< pen-

dant deux mois dans le courant dé

douze mois de calendrier précédent ;

(



et si il ou elle 8e tfouve alors absent de
sa demeure, les dits cotii^eurs laisseront

avis, que telle personne doit, dans
l'espace de dix joiirs à compter d'alors,

informer les Greffiers de la Paix dans
la dite cité de Québec, du nombre de
chevaulc, gardés par lui ou elle comme
susdit ; et si aucune telle personne re-

fuse de répondre à telle question et
néglige dans le temsfixé, de donïier la

dite information, alors les cotiseurs.

après s'être informés, estimeront le

(
' nombre de chevaux par lui ou elle

gardés comme susdit, et ttflie estimation
sera conclusive sur chaque personne,
hormis que tel le personne prouve devant
un ou plusieurs Juges, sur son serment
aucune exagération dans telle esti-

mation, dans lequel cas telle surcharge
sera déduite : et il sera loisible au dit
coliseur d'y ajouter aucun nombre
omis ou caché, qui sera découvert et
prouvé devant un Juge, et alors fera
un juste état du nombre de chevaux
gardés par aucune t^lie personne
comme susdit*
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Sec. S4.

3 Geo. IV,
c. 6. !>f c. û.

Sec. 6.

Garder un cheval ou des chevaux

Hiraiit l'espace de deux mois dans le

courant de douze mois de calendrier,

précédant le tems de la cotisation, sera

considéré comme gardant un chevri ou

des chevaux suivant le sens de cet acte,

et assujettira !e propriétaire ou les pro-

priétaires au paiement du droit y établi.

La somme ou droit annuel de 5s. en

addition au droit déjà imposé par la

loi. est imposé sur chaque et toute per-

sonne qui tient, garde ou u un

cheval, jument ou hc:,gre, pour luxe,

pour chaque et tout tel cheval, &c.

ainsi f;ardés, &c.

Les Charretiers, Boulangers^ et Bras"

seurs de Bierre, possédant ou gardant

un ou plusieurs chevaux employés à

charieret distribuer le pain et la bierre,

et les personnes cultivant une ou plu-

sieurs terres, et gardant ou employant

un cheval ou plus pour les fins de l'a-

griculture, seiont exempts du paie-

ment de la somme ou droit par ces

présentes, imposés sur les personnes

qui possèdent, gardent ou ont tel

cheval ou chevaux, (c, 'i, d, les 5s.

additionels.)
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DROITS SUR LES CHIENS.

Une somme ou droit annuel de 10s.

est imposé sur toute personne ou per-

sonnes, possédait, gardant ou ayant
plus ()u'aii chien ou une chienne, pour

chaque et tout thien, ch'ijnne de quel-

que description quelconque, que telle

personre ou personnes peuvent possé-

der, g& der ou avoir, excédant un,

lequel dit droit sera aussi pa\able par,

et perçu de la personne^ po^^sédant,

gardant ou ayant tel chien ou chienne,

ou de la tête chef, ou principale de la

famille, dans laquelle tel second ou
troisième chien ou chienne peut ^e

trouver ou être gardé comme susdit,

qu'ils leur appartiennent ou non,

DROITS SUR LES VOITURES,

Une somme ou droit annuel est

imposé sur foute personne ou per-

sonnes, possédant, gardant ou ayant

des calèches, chatettes, voitures à

quatre roues ou autre voitures de luxe,

savoir : de cette description, montées

sur des ressorts, sur le taux de 5s, pour

s«c. s.

Sec. 4,
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chaque et toute telle calèche^ &c. sur
deux roues, et une autre somme ou
droit de 10s. est imposé sur chaque et

toute personne possédant, gardant^ ou
ayant aucune telle voiture à quatre
roues, et sur des ressorts.

REMARQUES.

Il est nécessaire que le nom de
baptême ou les noms en plein, de touies
les personnes cotisées soient donnés
dans le livre de cotisation dans le cas ou
il y aurait plusieurs héritiers d'une
propriété, le nom d'un ou plusieurs

d'eux doit être donné.

Lop^Qu'iL n'y a que des femmes oc-

pant une maison, le nom d'une ou
plusieurs doit être donné. Dans le cas
ou la partie cotisée serait veuve, l'entrée

sera faite en celte fcme, "(nom de
famille) veuve de feu C. D."

Les numéros des maisons doivent
être donnés.
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N. B. Les remarques ci-dessous

sont fortement recommeiidées à l'at-

tention descoliseurs, afin que lorsqu'il

sera entré des actions contre les per-
sonnes en défaut par rapport aux coti-

sations^ les formes légales nécessaires

puissent être suivies.

Par ordre des Magistrats,

Fredk. D'Estimauville, t. C.

Québec, 1er. Mai, 1833.

Liste des Officiera de l'Etat Major,
sujets à être taxés, en vertu de la 39e.

Geo. m, Cap. 5, Sec. 22 et 24.

Aides de Camps,
Secrétaire Militaire,

Député Adjudant Général,
^

Major de Brigade,

Député Quartier Maître Général,
Inspecteur des Hôpitaux,
Apothicaire,

Chaplain des Forces, ou faisant fonc-
tion de do.

Major de Ville,

Commissaire Général,

Assistant Commissaire Général, et tou

Députés Assts. Corn. Généraux.




